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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
                                                                                                                                                 
Hôpital  spécialisé  du  Gers  :  Philippe  Dupouy,  Président  du
Département, saisit l’Agence Régionale de Santé

Ce lundi 26 mai, Philippe Dupouy, Président du Département du Gers, Charlette Boué, Vice-
Présidente en charge des Solidarités, et Camille Bonne, conseiller départemental du canton
Auch-3, ont reçu les représentants syndicaux du personnel de l’hôpital spécialisé du Gers.

« À l’approche de l’été, le nombre de médecins et de psychologues atteint un seuil critique.
Dans un contexte de forte hausse des troubles psychiatriques, et faute de soignants, 10 lits
pourraient être fermés pendant la période estivale.  

La saturation des services psychiatriques a des répercussions graves sur les services publics,
en particulier sur les missions de police, de plus en plus sollicitées pour des interventions
relevant de la santé mentale.

J'ai saisi officiellement la semaine dernière les services de l’ARS Occitanie pour demander
un rendez-vous urgent avec les représentants du personnel et la direction de l’établissement.

Ce que je demande aujourd'hui :
 L’organisation d’un  Conseil  de  surveillance  extraordinaire de  l’établissement,  en

votre présence
 La  mise en place  immédiate  d’une direction par intérim,  l’absence prolongée du

directeur actuel pour raisons de santé ne faisant qu’aggraver une situation déjà très
dégradée,

 L’élaboration et le déploiement rapide d’un plan de recrutement solide pour tous les
professionnels de santé nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement

Cette crise s’inscrit dans une accumulation préoccupante de pénuries de professionnels de
santé dans le Gers, qu’il s’agisse de médecins généralistes, de spécialistes ou de soignants
hospitaliers.
Face à cette urgence, le Département agit, au-delà de ses compétences légales. À travers le
dispositif  d’attractivité  “Dites  32”,  nous  avons  soutenu  l’installation  de  nombreux
praticiens, dont une psychiatre qui a exercé à l’hôpital spécialisé pendant deux années. Nous
agissons également  concrètement face aux déserts  médicaux avec nos médecins salariés.
Mais ce type d’engagement local ne peut suffire sans une réponse forte de l’État.
Même si le Département n’a pas de compétence directe sur cet hôpital, nous refusons de
rester silencieux face à cette crise humaine, sanitaire et sociale. Nos représentants au sein
du conseil de surveillance y défendent une parole claire et engagée.
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L’accès aux soins psychiatriques est un droit fondamental. Il est urgent que des solutions
structurelles soient  trouvées,  notamment en matière de rémunération et  d’attractivité  des
postes.

J'appelle  l’État  et  l’ARS  à  agir  vite,  pour  préserver  la  dignité  des  patients,  le
professionnalisme des soignants et l’équilibre de notre territoire. »

Le Président du Département a saisi par courrier Didier Jaffre, Directeur Général de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie à l’issue de cette audience.


